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AVIS OFFICIELS%

Départemnent de l'instruction Publique

Ao-(mination de rommissaires d'écoles c atho- JErection de flouvZelles mncpî,ssoarsligues.Ma cPliéSclirs
J'ar arrêté Ministériel, en date du -,S ji!9o1i. M. Philippe Deniers, avocat, C.tt député à la Chambre des communeété nommé de nouveau commflissaireqécoles catholiques de la cité de Montréa
Par arrêté ministériel, en date du 2juillet 790!, M. Lennox 'William. D. D.été nommé de nouveau commisareécoles protestantes de la cité de Québec
Par «arrêté ministériel en date du 26 ju19<>!, l'honorable James John Guerin, 1D. et miembre du Conseil Exécutif deprovince de Québec ' a été nommé mexnbdu comité catholique du Conseil de l 'lntruction Publique.

I>ar arrêté ministériel, en date du 20ju11()(), A. George ]Robert Smith, membîde I *Assemnblée Législative pour le comdé Mégantic, demeurant à Thetford Mi net,a été nommé commissaire per dedimspwÇIletatem. pour le district d'Arthabaska, e-t*rtu de l'article 6o.5 des S. R. P. Q.I>ar arrêté en conseil, en date du 16 aoûî'les nominations suivantes de comnîarsd 'écoles ont été faites :Comté d'Argenteuil, Harrington No 2.-31. D>avid Colquhoun, en remplacement di31. D)onald K. Campbell.
Comîté d'Argenteuil, Saint.Adolpîîe dgJJowad.li-ilfrid Lajeunesse, en rem.ni-cenient de M. F. X. Bertrand, M. Fa.b1in Corbeil. nommé de nouveau.Comnté de Dorchester. Saint Benjamin duLic ùi Busque.-311NI Thomas Turcotte etjosephi Poulin, en remplacemient de M.iBùîonni I>epin et Simon Gilbert.Ctomité d 'Ottawa. Saint Rémi d'Amnherst.%V.I.Wlfî Carbonnean et Pierre Car-rière. nommés de nouveau.

Conmté de St.Maurice, Saint Elie. -M M.Edoiiard Carufel et Napoléon Allard. enremplacement de MMt. Théodore St. iveset ()nésime Gélinas.
Comté de Verchères, Saint.Antoine.-M%. Joseph Pineauît, nommé de nouveau.

Uin Par arrêté Ministériel, en date du 25 juinR., dernier, (1901), les lots suivants du cadas-a tre de cette paroisse, savoir: -NOS 1 jusqu'àJes 26 inclusivement, et Nos 1 :93 jusqu'à 200inclusivement, ont été détachés et érigésen municipalité scolaire distincte, sous lede nom de - Port Mlanyj'

les Par arrêté ministériel, en date du 25juindernier,' (1901), les lots suivants du cadas.iitre du canton de Sydenham, savoir : les'n os 9 jusqu'tà 279 inclusivement, du pre-1-mier rang sud du canton Sydenham ontla été détachés de la municipalité scolaire dere " Roseville" comté de Gaspé et érigés enS- municipalité scolaire distincte sous le nomde"* Saint-Majorique. 1
in Par arrêté ministériel, en date du 25 juinre dlernier, (190>'), les lots connus et désignésr.é sur les plan et livre de renvoi officiels dui, village de Saiut.Eustache, sous les numé-P- ros soixante et onze et cent quarante et unIl (71 et 141) ; les lots dans la paroisse deSaint-Eustache, sous les numéros 37, 52,.t 200. 204, 205, 209, 213, 214, 220, 224. 225,-250, 270, 271, 272, 27.-, 277, 299, 3.00, 3()2et 305. les lots dans la paroisse de Saint-Josephi, sous les numiéros Jo, 163, 164. 6.i,e 230, 374. 37?, .3-8, 581. .384, .392 et A9S, ]t.-lots dans la paroisse de *Saint- Benn-it, souseles, nuin éros 81 9. 11. 129, 1«S3, 1 S", 201, 204,214, 226. 24,4, 271 et 273. Ont été érigés en*une municipalité scolaire distincte, pourles protestants seulement, Sous le nom demunicipalité scolaire protestante <le "C7ran.de- I:réniêr,-,. dans le comté <les DeuMontagnes.

Par arrêté ministériel, en date du 25j iuindernier, (i90i), la municipalit-A rurale d 'As.cot Corner, comté de Sherbrooke, tel qu 'é-nigée par i Edouard VII, ch. 54, à l 'excep-tion des lots 3, 4 et s des rangs 1 et 2 ducanton de WVestbury, 1a été érigée en muni-cipalité scolaire distincte.
Cette arrêté devant prendre effet le merjuillet i901.


